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La responsabilité pour faute présumée va-t-elle se substituer à la responsabilité pour faute prouvée  
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l’interprétation future de la directive européenne sur le devoir de vigilance, offrant une base solide  
pour le développement d’une responsabilité sociétale des entreprises à la fois ambitieuse et réaliste.
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réalisés par une entreprise tierce. En retenant qu’une telle résiliation ne pouvait intervenir qu’à l’échéance 
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Dans un arrêt en date du 15 octobre 2025, la Cour de cassation élargit le champ des préjudices ouvrant 
droit à réparation des parents d’un enfant né avec un handicap non décelé. L’indemnisation du préjudice 
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